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ENTREPRISES
Accusé d’être pingre, Genève se défend  
et clarifie ses aides aux restaurateurs
COVID. Opposé à l’Etat de Vaud, le canton hausse le ton et souligne son effort financier pour les cas de rigueur. La conseillère d’Etat Nathalie Fontanet affirme même qu’il est plus généreux.

Matteo Ianni

Les restaurateurs suisses ne 
sont pas tous égaux face à 
la crise. Les premières aides 
arrivent dans les caisses et té-
moignent de la différence de 
traitement entre les cantons. 
Et depuis peu, c’est celui de 
Genève qui est montré du 
doigt. Le canton du bout du 
lac est qualifié de «pingre» 
par certains médias, dont le 
magazine Bilan, notamment 
face à son voisin vaudois; un 
canton aux finances saines 
d’une part, un autre dans le 
rouge, d’autre part. Les res-
taurateurs genevois seraient 
en effet moins bien lotis que 
leurs confrères. 
C’est en tout cas ce qu’il-
lustre un tableau comparatif 
d’une fiduciaire vaudoise. 
Une différence qui se mon-
terait à «plusieurs centaines 

de milliers de francs par 
établissement», selon cette 
source. Par exemple, selon 
ses calculs, un restaurant ge-
nevois est indemnisé à hau-
teur de 176.000 francs pour 
la période du 1er avril 2020 au 
31 mars 2021, alors que sur 
Vaud il aurait perçu un peu 
plus de 380.000 francs.  

«C’est inacceptable»
Face à ces critiques qu’il a aus-
si reçues, le canton du bout du 
lac tape du poing sur la table 
et répond. «C’est inacceptable. 
Les éléments rapportés sont 
inexacts et cela me fâche», 
s’insurge Nathalie Fonta-
net. Pour la ministre des Fi-
nances, l’effet est dévastateur, 
en particulier pour les restau-
rateurs qui se sentent oubliés, 
alors que ce n’est pas le cas. Le 
canton organise à ce propos 
un point presse ce mercredi 

qui concernera le nombre de 
dossiers traités à ce jour et les 
montants versés.  
La conseillère d’Etat va plus 
loin. Elle souligne que le can-
ton est le seul qui ait accordé 

une aide immédiate aux res-
taurateurs, et ce dès le mois 
de mars 2020.
«Il y a eu des exonérations de 
loyer de mars à juin, des com-
pléments de salaires pour les 

dirigeants auxquels de nom-
breux restaurateurs étaient éli-
gibles, de la prise en charge des 
parts patronales des cotisations 
sociales découlant de la RHT 
et des indemnités de fermeture 
pour les mois de novembre et 
décembre en fonction des m2 
des établissements. Pour cette 
période, et jusqu’à ce que les 
restaurateurs soient éligibles 
en cas de rigueur (assouplisse-
ment de la Confédération le 13 
janvier 2021), nous avons été 
plus généreux que la majorité 
des cantons, y compris le can-
ton de Vaud», affirme-t-elle. 
Pour l’année écoulée, Genève 
a ainsi déboursé 110 millions 
de francs de sa poche.  

Limites du fédéralisme
Plus tempéré, Vincent Subi-
lia souligne quant à lui les li-

mites du fédéralisme qui crée 
des différenciations entre les 
cantons. «Je pense toutefois 
que nous avons un arsenal de 
mesures solides qui, à beau-
coup d’égard, va au-delà de ce 
que prévoient la plupart des 
cantons et de la Confédéra-
tion», se réjouit le directeur de 
la Chambre de Commerce de 
Genève.
En réaction à la prise de po-
sition du Conseil d’Etat ge-
nevois, la fiduciaire précitée 
maintient sa position: les éta-
blissements genevois obligés 
de fermer plus de 40 jours à 
partir du mois de novembre, 
ne sont pas du tout indem-
nisés concernant 2020. Elle 
reconnaît toutefois que les 
aides cantonales sont plus 
généreuses du côté de Ge-
nève.n

 Un restaurant genevois

Chiffre d'affaires de référence 2018-2019 2,3 millions de francs

Chiffre d'affaires 2020 1,4 million de francs

Perte 900.000 francs

Perte en pourcentage 39,1%

Charges 1,7 million de francs

Indemnité perçue selon la fiduciaire 136.000 francs

Indemnité perçue si méthode VD utilisée 225.000 francs

Indemnité réelle, selon le canton GE 310.000 francs

DANS CERTAIN CAS, GENÈVE PLUS GÉNÉREUX QUE VAUD

Département du développement économique (DDE) à Genève

Les données ont été arrondies pour des raisons d’anonymisation. 

Deux cantons, deux approches
Le diable se cache dans les détails, cela vaut 

aussi pour l’aide aux entreprises victimes de 

la pandémie.  

L’Etat de Vaud met l’accent sur la perte de 

revenu et applique pour le secteur de la res-

tauration un calcul forfaitaire de 25% des 

charges sur la perte de chiffre d’affaires en 

2020. En clair, le revenu de 2018/2019 est 

soustrait à celui de 2020, le produit étant en-

suite multiplié par 0,25, explique le canton 

sur son site internet.

De son côté, Genève traite davantage le sujet 

au cas par cas. Le canton indemnise la diffé-

rence entre les coûts totaux d’une société et 

son chiffre d’affaires 2020, pour autant que 

celui-ci se soit contracté d’au moins 25%. 

Selon les cas, l’une ou l’autre des deux mé-

thodes de calcul peut être plus avantageuse. 

Par exemple, le calcul genevois favorise les 

entreprises qui ont des coûts finaux supé-

rieurs à leur perte de chiffre d’affaires. Pre-

nons un restaurant qui affiche des charges 

totales à 800.000 francs alors que ses re-

venus s’élèvent à 600.000 francs en 2020, 

il percevra 200.000 francs d’aide de cas de 

rigueur, actuellement en cours de versement, 

explique l’administration genevoise. Autre-

ment dit, plus un établissement est en diffi-

culté ou a perdu de sa rentabilité en raison de 

la crise, plus il sera indemnisé.

Par contre, si ses recettes permettaient de 

couvrir ses coûts, il ne serait pas indem-

nisé sur ce point, mais uniquement sur le 

nombre de jours fermés en 2021, soit près 

de 90 jours. Le montant versé sera toutefois 

relativement plus petit et plus faible que si 

l’établissement avait été sur Vaud dans cet 

exemple théorique.    

En fixant un taux forfaitaire, la méthode vau-

doise est peut-être plus simple à appliquer, 

mais peut-être moins équilibrée, comme le 

montre un calcul fait par la Banque cantonale 

vaudoise. L’aide risque en effet d’être «trop 

généreuse» pour des restaurants qui auraient 

peu de charges. Par exemple un établisse-

ment qui afficherait en temps normal un 

chiffre d’affaires moyen de 1 million, mais de 

seulement 600.000 francs en 2020 (-40%), il 

sera tout de même indemnisé à hauteur de 

100.000 francs, quel que soit ses charges 

d’exploitation. D’aucuns redoutent que l’in-

demnité, dans certains cas, y soit supérieure. 

Dans cet exemple, le canton part du principe 

que celles-ci s’élèvent à 250.000 francs. MI

keystone

Nathalie Fontanet. La ministre des Finances annonce qu’un point presse 

sur les aides aux restaurateurs aura lieu ce mercredi.

Swiss Life soigne ses actionnaires 
malgré le repli de ses gains
ASSURANCE. Le groupe boucle 2020 sur un bénéfice net en recul de 13% à 1,05 milliard de francs.en raison d’effets exceptionnels non liés au Covid.

Swiss Life, qui a dégagé un 
bénéfice net en recul l’année 
dernière, envisage de relever 
la rétribution de ses action-
naires, qui profitent déjà d’un 
vaste programme de rachat 
de titres, momentanément 
interrompu en raison de la 
pandémie, mais qui devrait 
s’achever comme prévu au 
printemps.
Le bénéfice net s’est étio-
lé de 13% à 1,05 milliard de 
francs. Dans un communiqué 
diffusé mardi, l’entreprise 
explique cependant cette 
contre-performance par des 
effets exceptionnels «pas liés 
à la pandémie», notamment la 
constitution d’une provision 
dans le cadre d’une procédure 
aux Etats-Unis.

Les recettes de primes brutes 
se sont montées à 20 milliards 
de francs. Le recul de 12% par 
rapport à l’exercice précédent 
et la normalisation qui en 
résulte sont à mettre sur le 
compte d’un effet de base, les 
chiffres 2019 ayant été dopés 
par le retrait du concurrent 
Axa des activités d’assurance 
complète en Suisse.

Actifs sous gestion en hausse
Dans les affaires de gestion 
d’actifs, Swiss Life AM a en-
registré un afflux net de ca-
pitaux frais de 7,5 milliards 
de francs. Au bouclement de 
l’exercice, les actifs sous ges-
tion (AuM) s’élevaient à 91,6 
milliards, contre 83,0 mil-
liards fin 2019. Les recettes 

liées aux frais et commissions 
se sont étoffées de 11% à 601 
millions.
Le résultat d’exploitation est 
ressorti à 1,47 milliard de 
francs, en recul de 10,8%. 
A fin décembre, les fonds 
propres se montaient à 17,3 
milliards, contre 16,4 mil-
liards un an plus tôt. Hors 
effets exceptionnels non liés à 
la pandémie, leur rendement 
corrigé s’est élevé à 9,4% sur 
l’ensemble de l’exercice, en 
baisse de 140 points de base 
(pb).
L’assureur zurichois a annon-
cé la constitution d’une provi-
sion de 70 millions de francs 
dans le cadre d’une procédure 
concernant un ancien porte-
feuille d’assurance avec des 

clients américains. «Les dis-
cussions avec le DoJ en vue 
d’un accord sont à un stade 
bien avancé», assure Swiss 
Life, tout en concédant que 
le montant définitif pourrait 
être «un peu plus élevé» et sans 
fournir de calendrier pour les 
négociations en cours.

En dessous des attentes
Les actionnaires se verront 
proposer lors de la prochaine 
assemblée générale agendée le 
23 avril un dividende relevé 
de 1,00 franc à 21,00 francs 
par action. Par ailleurs, le pro-
gramme de rachat d’actions 
en cours à hauteur de 400 
millions de francs, devrait 
bien s’achever comme prévu 
d’ici mai.

Dans l’ensemble, la perfor-
mance de Swiss Life s’est avé-
rée légèrement inférieure aux 
expectatives du consensus 
AWP, même si le niveau des 
fonds propres et le dividende 
proposé ont agréablement sur-
pris.
«Je me réjouis que notre am-
bitieux travail dans la gestion 
d’actifs et le conseil financier 
nous ait permis de développer 
considérablement les activités 
reposant sur le versement de 
frais et de commissions», a dé-
claré le patron de Swiss Life, 
Patrick Frost. Le numéro un 
helvétique de l’assurance-vie 
s’estime «sur la bonne voie» 
pour réaliser tous les objectifs 
financiers de son programme 
«Swiss Life 2021». (awp)

Bellevue Group: 
la réorientation 
porte ses fruits

GESTION D’ACTIFS. Bellevue 
Group a nettement amélioré 
son bénéfice en 2020, exercice 
pendant lequel l’institution fi-
nancière s’est transformée en 
pur gestionnaire d’actifs après 
la vente de sa banque privée 
Bank am Bellevue. 
Si les entrées nettes d’argent 
ont atteint 377 millions de 
francs, contre 422 millions 
en 2019, la masse sous ges-
tion a gonflé de 13,6% à 12,04 
milliards de francs, a indiqué 
mardi le groupe basé à Küs-
nacht. Quant aux recettes, 
elles ont pris 8,4% à 109,9 mil-
lions de francs et le résultat 
opérationnel a bondi de 14,4% 
à 31,9 millions. Le bénéfice 
net s’est envolé de 59% à 22,3 
millions. En ne prenant en 
compte que les activités pour-
suivies, la hausse est de 18,3% 
à 23,0 millions. (awp)
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